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DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: SUEDE 

Organisme responsable: Office national de l'agriculture 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [], 2.6.1 [X], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Aliments pour animaux destinés à la consommation humaine 

5. Intitulé: Modification de la réglementation de l'Office national de l'agriculture 
(LSFS 1987:42) concernant les aliments pour animaux destinés à la consommation 
humaine et pour chevaux (LSFS 1990:51). Disponible en anglais, 1 page. 

6. Teneur : 

Une nouvelle section (7 A) libellée comme suit a été insérée dans la réglementation: 

L'utilisation de produits à base de viande et d'os de ruminants est interdite dans 
l'alimentation de ces animaux. 

L'utilisation d'aliments pour animaux susceptibles d'être porteurs de l'agent de 
l'encéphalopathie spongiforme bovine doit être abandonnée immédiatement étant donné 
que cette maladie se propage et que sa période d'incubation est très longue. 

7. 

8. 

9. 

10. 

11. 

Objectif et justification: Protection des animaux 

Documents pertinents: LSFS 1990:51 

Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 
Adoption: 18 décembre 1990. Entrée en vigueur: 1er avril 

Date limite pour la présentation des observations: 

Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

1991 

national 

91-0077 


